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ARTICLE 4

À l’alinéa 4, après le mot :

« soutient »,

insérer le mot :

« , diffuse ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre les visites et saisies aux lieux fréquentés par des personnes qui, en 
diffusant des messages de haine ou faisant l’apologie du terrorisme, contribuent au phénomène de 
radicalisation.


